
- • • 
, 16 décembre .1942 JVU.KNAL VrrH.";U::t... -UU 1 r:.t(t(11 Vu,,!:. LIU l-VVV,' 	 ••• 

Le montant total de ces indemni'tés ne po).lrrà dépas, 
ser la moitié de la. solde de présence du chef de 
famille. 

Elles 'sont acquises .. pour chaque. 'enfant âgé de 
moins de 12 ans' régulièrement déclaré' à l'état civil 

. 'ou à' l'autonté administrative dans les conditions pres-.. 
crites par l'arrêtégénérà\ en date dll 29 mai 1933 
réglèmentant l'état civil· indigène. . 

Dans ].es: mêmes cas et sous les .mêmes conditions, 
l'indemnité est all~)Uée pour chaque enfant âgé de 
moins de 15 ans poursuivant des étudescert1fiées par 
un certificat de . scOlarité délivré par les chéis d'éta
blissement. 

Elle n'est .. alloùée pour l'enfant âgé de plus de 
15 ans et de moins de 20 ans gue si ce dernier pour
suit ses étu,des dans un établiss'ement d'enseignement 
secondaire ou supérieur. . . 

Elle cesse d'être allouée, dans tous les cas, lorsque 1 

l'enfant est titulaire d'une bourse ou d'un seèours i 
scolaire ou s'il bénéficie de la gratuité de l'internat. , 

Pour bénéficier des indemnités pour éharges de, l' 
famille, les intéressés devront prQduire des bulletins, 1 

ou extraits . .des actes d. l'état civil ou d'actes admini~ ~..i: 

tratirs: Ils devront çgàlernent fournir chaque année, 
au mois de. janVÎer, des certificats de vie, de leurs 
enfants, et, 'éventuellement, des certificats de 'scolarité. 

Ill. CottdiiiollS d'attribution el tnodede paie
.ment pOll-r le personnel des cad~es commUIIs secon
daires et IOCaJlx. 

Lès indemnités pour éharges de. famille sontpayl!
. bles par mois et à terme échu entre les mains et 

sur l'acquit du éhef de famille. Lorsqu'un enfant est 

né au cours .d'un mois, le mois enti.er est dû. ' 


Au cas ,où les· bénéficiaires de ces indemnités omet
traient.de faire constater leur droit en temps opportun, 
le paiement de' l'indemnité ne pourra rétroagir au 
delà du mois précédant la date de la déclaration à 
l'autQrîté administrative dont i1srelèvenl. 

Lorsque lè mari' et la femme appartiennent tous 
deux à des personnels administratifs dollnant dmit 
aux indemnités pour charges de famillè, il n'est aHOll.é 
qu'une seule indemnité pour chacun des enfants et 
le soin du mandàtementincombè au service qui em

'ploie le mari ., 
ART. 2. Les indemnités de éharges de famîlle, 

de séparation du foyer et de' remplacement de tra
verséesemnt allQuées aux fonctionnaires venus d'outre
mer, appartenant à des catlres locaux d'autres colonies 
et servant en Afrique occidentale française dans les 
mêmes conditions qu'aux' fonctionnaires des. cadres 
communs supérieurs de l'A. O. 'F. 

ART. 3. - Le présent arrêté est .rendu applicable 
à'partir du 1er janVÎer 1942. Il sera publié au ]oW'nal 
ottiétet ·de l'Afrique occidentale française. 

Dakar, .le 12 octobre 1942. 

P. BOISSON. 

R,endu. pro,viSflirement exécuioiie par ardÛ n" 4006t .. 
du. 13 IWvemfJriJ 1942. - ' 

8 ...... ages 

No 3841' t. P. ~ Par arrêté du gouverneur général, 
haut-commissairé de l'Afrique française du 31 octobre 
1942, la section topographique du service permanent 
des travaux publics ,du Dahomey est chargéeiempo

~ 	 rairement d'·exécuter ,les travaux topographiques de 
bornages pour la conservation foncière du Togo. ,1 

Le conservateur du Togo et le chef de la' section 
topographique du Dahomey établiront de concert des 
programmes· trimestriels de bornages, un mQis au mini
mum ·à l'avançe en les groupant par région. 

ARR,ETE No 3856 E. du 31 octofJre 1942. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL, ' 1 

HAUT-COMMISSAlRE DE L'AFRIQUE FRANÇAISE 

COMMANDEUR DE LA. LÉOION D'HONNEUR, 

Vu le décret du 18"odobre 1904, réorganisant le Oouvern~~, 
ment général de l'Afrique occidentale française modjfîê par ') 
les décrets du 4 décembre, 1920 et 30 rhars 1925; , 

Vu le ,décret;du 25 juin 1940, créant Un Haut·Commissariat 
,de l'Afrique -française;' . _ 

Vu l'arrêté nO 2946- du 22 août 1942 créant et organisant 

en Afrique occidentale française et au Togo une direetion 

.g.énérale . de Pïnstruction publique~ de Féducation..générale

et des sports; _. . 


Vu la circulaire .nO 644jc. du 18 juillet 1942; ._. >,; 

ARRETE'! 
TITRE PREMIER 

• . CRiAno~ ET ATTRIBUTI<?!\S. ,'" 

ARTICLE .PREMIER. - Les attriQutions du service 

général. de l'enseignement primaire, dOmprennent dans 

lé .ressort· territorial de l'Afrique occidentale française 

et du T Qgo, . et les limites prévues par les dispositions 

de l'arrêté no 2946 du 22 août 1942: 


a) OrganisatiQn générale et contrôle de l'enseigne

ment primaire, portant notamment sur les points sui

vants: 

. Législation générale de l'enseignement primai.re 

public et .privé; 
Contrôle <les législations locales; 
Examen des rapports d'inspeciion des chéis de' 

service de l'enseignement dans les colonie~; 

Personnel de l'enseignement primaire: recrutement, 


affectations, promotic(lHs, discipline; 

fJ) Contrple' des éèQles du gollvernement général; 


. autres que les établissements secondaires, l'école de 
médecil]e et les é.coles du ressort de l'enséignement 
technique; 

c) Organisation pédagQgique: programmes seo- .' 
laires; examenS et concours de l'enseignement. pri
maire; enseignement poste et para scolaire; .examensi 
concours et titres de capàcité locale du personnel de 
l'enseignement ~imaire; journal pédagogique, bul· 
letin « l'éducation africaine»; documentation;' rap- ., 
port statistique annllel de l'enseignemeht, primaire; 

d) Directives concernant le perfectiQnn'ement péda
gogique du personnel; 


Stages; • 

e) Plan de développernentde l'enseignement pn


'mai~e; plan d'implantation des écoles; constructions 

scolaires; 


f} Budget de l'enseignement primaj're. 


TITRE Il 
ORGANISATION 

ART. '2. La direction du service de l'enseigne. 

ment primaire est assumée, sous l'autorité du directeur 

général de l'instruelion publique, de l'éducation géné

rale et des sports, par un chef .de service de l'ensei

gnement primaire qui prend le titre d'inspecteur en 

chef de l'enseignement prImaire de l'Afrique ocèiden: 

tale, française et du. Togo. 
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AIH. 3. L'inspecteur ,en chef de .l'enseignement ' 1 

primaire de l'Afrique occidentale française et du Togo 
èst assisté d'un inspecteur-adjoint, choisi parmi le$ 
chefs. de service ou inspecteurs de l'enseignement 
primaire. 

AIH. 4. Au siège, de chaqûe cQl6nie ou terri· 
toire; le service de Fenseignement primaire est repré
seilié ,par Un chef de service de l'ensfignement 
pfimaire. 

ART. 5. Le chef du s,ervicé de' l'enseignement ; 
primaire d'une colonie ou terr.itoire est le" :onseill<>T i 
technique du gouverneur ou chef du terntOlre, II " 

, assume le coritrôle des méthodeS de l'enseignement ,1 

primaire et primaire supérieur, il veille à l'exécution 1 

des règlemènts et programmes "d'enseignement dans 
les écoles primair!!S e(primaires supérièure~, publ\ques 
et privées de la colonie, il organise les examens et 
concours locaux de l'enseignement primaire, il' pm
pose lès affectations, les mutations, les récompenses 
du personnel ensejgnant .primaire. Il note le personnel 
placé sous ses ordres, il contribue à l'établissement 
des budgets, à la' préparation des commandes et pro· 
cède à la répartition des fournitures scolaires. Il 

, établit, pour la colonie, le plan de développement de 
l'enseignement primaire, ainsi que le'programme des 
eonstructions. 
" ART. 6. Le çhef du ~ service de l'enseignemel1t 
'primaired'une colonie ou territoire est .assisté d'un 
{lU plusieurs inspecteurs de l'enseignement primaire ~ 
qui ont pour missIon d'assu'rer, sous son autorité, le 
éontrôle pennailent des établissements publics et privés 
d'enseignement primaire et primaire supérieur de la 
-Oolo.O'ie oU territoire.' 

ART. 7. - Les gouverneurs des coIonies du groupe, 
,le gouverneur, administrateur de lacirconseription de 
Dakar d dépendances" le commissaire de France au 
Togo ,et le directeur général dé l'instruction publique, 
de J'éducation générale et des sports sont chargés" 

_ chaeunen ce ,qui ,le, concerne, de l'exécution du 
, présent arrêté qui .scra enregistré, comrriuniq~é <>t 

publié partout où ~ besoin sera. / 
. Dakar, le 31 octobre 1942. 

P. BOISSON. 

Ticketa-Télégrammt;5 , 
. ARRETE No 3933 D. T. tfu 2'JWvembre 1942. 

,. LE OOUVERNEUI( OÉNÉaAL, 
HAUT-COMMISSAIRE, DEL'AFRI~UE FI\ANÇAISE, 


COMMANDEU~ DE LA X:ÉOION D'HONNEU~, 


"Vu le décret du 18 octobre 1904, réorganisant le O'ouver
'nement ,-général de 1'A. O. F., l'.;nsemble des te."(~es qui Pont 
modifié; " 

Vu le décret du ~5 juin. 1940 portant' création d'un Hall;t
Commissariat de l'Afrique françaisej 

Vu le décret du 30 décembre 1912 Sur le régime financier 
des colonies, l'~nsemble des textes qui- Pont modifié i " 
, Vu' le décret du 23' octobre 1941 portant organisation du 
service' des· transmissions de l'A_ O. F.; , 

Vu l'arrêté 496 o. T. du 4' février 19,12 fixant les taxes 
télégraphiques et radiotélégraphiq~~ dans le régime intérieur 
de l'A, O. F.; , ~ 

La commission perm~nente du conseil de Gouvernement , 
'entendue; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMrER. Il eSt institué en Afrique occi

'dentale française un système de tickets-tél~gr~mm~ 
d<>stinés au paiem<>nt des taxes télégraphIques du ' 
régim<> intérieur. . ' 

~ AIlT. 2. - Les tickets-télégrammes sont mis à, la 
disposition des usagers, sous forme de carnets. 

Il existe deux catégories de carnets: 
l'une pour les relaUons à l'intérieur d'une même 

colonie; . 
l'autre pour les relations entre les différentes colo· 

nies ou terriMire du gmupe, Togo compris. 
ART. 3. ...:. L'utilisation du ticket~télégramme est 

obligatoire pour le dépôt de messages officiels 
(militaires, et civils). 
, ART. 4. '- La v'ente de carnets de tickets.télégram
mes a lieu dans t{lUS Ies bureaux de postes de l'A. 0, F. 
Les servioes officiels peuvent les obtenir sur réqui
sition dont le recouvrement sera poursuivi à la dili
gencede ·l'administration créçlitriée: 

ART. 5. - Le présent arrêté qui annule toutes les, 
dispositions :Intérieures contrair<>s,sera enregistré, 
publié <>t communiqué partout où besoin sera.. ' 

, Dakar, le' 2 novembre 1942. 
, P. BOISSON. 

ACTES DU POUVOIR' LOCAL 

Gardes foresU.rS .., 

ARRt:.T E No 536 '.fPe!: da 29:septembre 1942. 
. L~ 'OOUVERNEUR DES CoLONIes, 


CHEVALIER 'DI! LA L~O!ON D'HONNEUR} 


CoMMISSAIllE DE FRANCE ',JIU Toao, 

Vu le décret du 23 'marS 1921 déterminant les attributions 


!!t leS, pouvoirs du commissaÎre 4e la République aU Togo; 

, Vu le déèret d!l 2 mars 1910, portant'règlement en -matière 

de solde et d'accessoires de $olde des fonctionnaires, employés 

et agents des services coloniaux, ensemble tous les ,actes qui 
 !;t 

l'ont modifié ou complét.é, notamment le décret- du 23 juillet 
1937; ~ , 

Vu l'arrêté, nO 161 en date du 24 mars 1934, réglant à 

nouveau Je statut du perSonnel civil des cadres locaux indigè~ 

nes dû Tog01 à ,l'exception du personnel dcs travaux pubHes 

et djt chemin de 'fer1 modifié par arrêtés des 3j) janvier 1936 j 


24 'évrier 1938, 28 avril 1938, 1er et 11 juin 1938, 24 novem· 

bre 1940, 14 juin 1941, 16 juiHet 1941 et 11 mars 1942; 


Vu le décret du 5 février 1938, portant· organisation, du 

régitne forestier du territoire du Togoj' , 


Vu le déàet du ,13 octobre 1936, portant règlement de la 

chasse; 


Vu l'arrêté nO 659 du 17 dééembre 1937, instituant un 
système d'allocations de retraite du' personnel indigène, cnsem- . 
bIe, tous les actes qui l'ont modifié' ou complété; , 

Vu l'arrêté no 361 du 3 juillet 1934 fixant les retenues 

d'hôpital du personnel d~s cadres locaux européens et indigè

nes, ensemble tous. actes qui Pont modifié; 

Vu l'arrêté du 30 août - ,1934 réglementant à nouveau le 

régime des déplacements du personnel des cadres' locaux 

indigènes, ensemble tous les aetes qui Pont mod~f!é ou' corn· 

piété; 


Vt\ la, circulaire' ministérielle du 23 février 190R sur les 

conseils d'enquête; 


Vu l'arrêté ,n" 132 du 13 mars 1941" eréant un pêloton

des eaux et forêts; 


Vu 'l'arrêté nO 162 en date du 1er avril 1941, portant 

interdiction d'employer da~s ~es serviées du territoire du' 

Togo, ~les anciens a~ents ,de l'administration, révoqués,' lieen.. 

dés ou démissionnaires; 


. Vu la léitre.avion.circuiaire nO 672 P. 4 du 26 juillet 1942 

de M. le gouverneur général, haut~commissaire de l'Afrique

française; '. ,.' . 

L~ conseiL dtadministration entendu j 

Sous réserve de l~approbation en commission permanc{lte 


du. conseil de Gouvernement; 


ARRETE: 


ARTICLE PREMIEIl. - Il est créé au, territoire du 
, T9go ul1,cadre local de gardes forestiers à la disposi
tion du oommissaire de France;, qui n<imme à tous les 
emplois, . 
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